
 

 

 

 

 

 

 

Réforme de la voie pro : le Ministre passe en force ! 

 

L’intersyndicale CGT Éduc’action - SNUEP FSU – SNEP FSU – SNALC – SUD Éducation – SNCL –SIES FAEN - 

CNT se félicite du succès des mobilisations du 27 septembre et du 9 octobre. Le succès de ces deux premières 

journées de mobilisation montre le profond rejet de la réforme par les PLP. Le niveau de mobilisation est d’autant 

plus impressionnant que le ministère n'a révélé son projet réglementaire de grilles horaires qu’à partir du 24 

septembre, laissant aux organisations syndicales un délai très court pour informer, échanger avec la profession.  

Ces mobilisations ont d’ores-et-déjà contraint le Ministre à des premiers reculs ! 

Lors du Conseil Supérieur de l’Éducation (CSE) qui s’est tenu ce mercredi 10 octobre 2018, le Ministre a modifié 

ces projets de grilles de la façon suivante : 

- En Bac Pro : 0,5 heure hebdomadaire d’accompagnement personnalisé sont transférées vers les sciences 

physiques ou la LV2 ; le coefficient de calcul des volumes complémentaires « heures profs » passe de 12,5 à 

13,5. 

- En CAP : le volume horaire élèves augmente d’une heure en première année : 0,5 heure en EPS et 0,5 

heure en accompagnement personnalisé.  

Ces avancées sont largement insuffisantes et ne permettent pas de compenser notamment les pertes en LV2 et en 

sciences physiques. L’augmentation du volume complémentaire sera rognée par les dispositifs pluridisciplinaires 

et n’améliorera pas les dédoublements notamment dans l’enseignement général. En CAP, la suppression de 4 

semaines de cours pour les élèves les plus fragiles est une aberration… Cette réforme est toujours inacceptable.  

L’intersyndicale a proposé au CSE des amendements pour augmenter les moyens de dédoublements dans toutes 

les disciplines, rétablir les volumes horaires disciplinaires, sortir la co-intervention des grilles horaires. 

L’administration a refusé de prendre en compte ces propositions.  

Le projet du Ministre a été rejeté par le CSE. L’intersyndicale a proposé un amendement demandant le report de 

la réforme d’un an pour permettre de réelles discussions. Cet amendement a été très largement approuvé par le 

CSE, l’administration refuse pourtant d’en tenir compte et imposera cette réforme dès septembre 2019.  

L’intersyndicale s’oppose aux familles de métiers qui vont générer une déspécialisation, un appauvrissement de la 

qualité de la formation professionnelle, et entraîneront des suppressions de postes. Ces projets de regroupement 

sont menés à marche forcée sans échange avec les enseignant·es de matières professionnelles. 

L’intersyndicale s’engage à poser dans le courant de la semaine prochaine un calendrier d’actions pour obtenir le 

retrait de cette réforme. La mobilisation pour la défense de la voie professionnelle doit se mener dans le cadre 

unitaire le plus large possible. 

Montreuil, le 10 octobre 2018. 


